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Pièce jointe n°20 

Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum, indiquant 

les dispositions projetées de l'installation ainsi que, jusqu'à 

35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et 

terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux enterrés 

existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau 

3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement 

 

 

Conformément au titre 1er du livre V du code de l’environnement, l’autorisation de joindre un 
plan de masse à une échelle inférieure au 1/200 est sollicitée. 

 

 


